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NOTE LIMINAIRE 

Au 1er janvier 2017, la CCAE (Communauté de Commune des Andelys et de ses environs), la CCEVS (Communauté 

de Communes Epte Vexin Seine) et la CAPE (Communaut® dôAgglom®ration des Portes de lôEure) ont fusionn® pour 

former lôAgglom®ration de Seine Normandie Agglomération (SNA).  

 
SNA exerce la comp®tence eau potable (la production, le traitement et la distribution) sur lôensemble des communes 
du nouveau territoire depuis le 1er janvier 2017. 
 
SNA a pris la comp®tence eau sur lôensemble de son périmètre au 1er janvier 2018. 
 
Ces p®rim¯tres correspondants ont ®t® int®gr®s ¨ celui de la r®gie eau  SNA  ¨ lôexception  du contrat de d®l®gation 

de service public de la ville des Andelys qui a été renouvelé : 

 

- Le syndicat de Ménilles, intégré à SNA le 1er juillet 2017 

- La ville des Andelys au 1er janvier 2018, contrat renouvelé 

- Les villes de Bouafles et Vézillon, intégrées à SNA le 1er janvier 2018 
- Le syndicat du Catenai (Port-Mort, Pressagny lôOrgueilleux, Notre Dame de lôIsle), int®gr® ¨ SNA le 1er juillet 

2018 
- Le syndicat de Breuilpont (Breuilpont, Gadencourt, Hécourt, Merey, Neuilly), intégré à SNA le 1er janvier 2019 
- Le syndicat de Pacy sur Eure et Saint Aquilin de Pacy, intégré à SNA le 1er avril 2019 

 
SNA a conserv® lôadh®sion aux syndicats dôeau du SIEVN et du SAEP de Bray et Lu auxquels adhéraient la CCAE et 
le CCEVS. 
 
Depuis plusieurs années de nombreux investissements ont été menés selon une programmation d®finie ¨ lôissue du 

sch®ma directeur dôadduction dôeau potable de lôancien territoire de la CAPE finalisé en décembre 2015. Ainsi, depuis 

cette date, plusieurs op®rations dôenvergures ont ®t® r®alis®es, comme la cr®ation dôinterconnexion, la réhabilitation 

des unités de production (captage, stockage) et enfin les opérations de réhabilitation des réseaux de distribution. 

En juin 2018, le service des Bassins Versants a ®t® cr®® assurant lôanimation des Bassins dôAlimentation de Captages 

(BAC). Son objectif consiste ¨ mettre en place des programmes dôactions visant ¨ prot®ger la ressource en eau : 

actions citoyennes, industrielles et agricoles. 

Aujourdôhui, ces comp®tences sont g®r®es par le p¹le environnement et infrastructures. 

Apr¯s la fusion des EPCI pour former le territoire de SNA, il est apparu indispensable dôharmoniser lôensemble des 

schémas directeurs existants et de redéfinir les besoins du nouveau territoire en relançant un nouveau schéma 

directeur communautaire. Cette étude est actuellement en cours de résalisation. 

 
La loi n° 95-101 du 2 février 1995 modifiée, relative au renforcement de la protection de lôenvironnement, a compl®t® 
le code général des collectivités territoriales et rendu obligatoire la publication par le Président de la communauté 
dôagglom®ration Seine Normandie Agglom®ration, dôun rapport annuel sur le prix et la qualit® du service public dôeau 
potable. 
 
Un décret et un arrêté en date du 2 mai 2007 ont significativement modifié le contenu du rapport annuel sur le prix et 
la qualit® des services dôeau potable et dôassainissement. Le d®cret introduit en particulier lôobligation de mettre en 
place des indicateurs de performance.  
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales précise que les dispositions de la loi précitée étaient étendues au 
service public dôassainissement (articles D 2224-1 à 5).  
 

Le présent document, établi sur la base de lôexercice 2020, est public et a pour principal objet lôinformation des 
usagers. 
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1. TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE 

Seine Normandie Agglomération forme un ensemble de 61 communes et regroupe 82 831 habitants. 
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6 
 

 

2. CARTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE DU DÉPARTEMENT (EPCI)  
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3. CARTE DES GESTIONNAIRES DE LôEAU POTABLE DU D£PARTEMENT 
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4. LA COMPETENCE ET LES ACTEURS DE LôEAU SUR LE TERRITOIRE AU 01/01/2020 
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En 2020, SNA compte 61 communes et 82 831 habitants. 

 

SNA gère en direct 42 communes soit 67 837 habitants suivant trois modes de gestion du service public de lôeau 

potable : 

 

- La régie communautaire, 

- La prestation de service par le biais du prestataire SUEZ sur la partie production de la régie communautaire, 

- La délégation de Service public (DSP) par le biais du prestataire VEOLIA 

 

SNA est également couvert par deux syndicats dôeau qui couvrent 19 communes de son territoire, soit 14 994 

habitants : 

 

- Le SIEVN  

- Le SAEP de Bray et Lu  

  

 

 
 

Ce rapport présente uniquement les données et chiffres clés de lôeau potable sous ma´trise dôouvrage SNA. Il 

ne prend donc pas en compte les 19 communes sous ma´trise dôouvrage du SIEVN et du SAEP de Bray et Lu,1 

 

 

4.1 LA REGIE COMMUNAUTAIRE ET LA PRESTATION DE SERVICE    

 

Les 3 missions de la régie eau, rattachée à la Direction du pôle Environnement et Infrastructures, sont les suivantes : 

 

§ La Facturation et la gestion clientèle 

§ La production, le traitement et distribution dôeau potable 

§ La gestion patrimoniale des infrastructures 

 

  

                                                           
1 Annexe 1 Chiffres clés du territoire y compris SIEVN et du SAEP DE Bray et Lu 
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Les 40 communes gérées en régie, sont les suivantes :

- Aigleville  
- Boisset-les-Prévanches  
- Bouafles  
- Bueil 
- Breuilpont 
- Caillouet-Orgeville  
- Chaignes 
- Chambray  
- Croisy-sur-Eure  
-  Douains  
- Fains  
- Gadencourt 
- Gasny  
- Giverny  
- Hardencourt-Cocherel  
- Hécourt 
- Houlbec-Cocherel  
- La Boissière  

- La Chapelle-Longueville 
(Saint Just, Saint Pierre 
dôAutils, La Chapelle 
Réanville) 

- La Heunière  
- Le Cormier  
- Le Plessis-Hébert  
- Mercey 
- Mérey  
- Ménilles  
- Neuilly 
- Notre Dame de l'Isle  
- Port-Mort  
- Pressagny l'Orgueilleux 
- Pacy-sur-Eure ï Saint 

Aquilin de Pacy 
- Rouvray  
- Saint-Marcel  

- Saint-Vincent des Bois  
- Sainte-Colombe-près-

Vernon 
- Sainte-Geneviève-lès-

Gasny  
- Vaux-sur-Eure 
- Vernon  
- Villez-sous-Bailleul  
- Villiers-en-Désoeuvre  
- Villégats  

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que la compétence eau potable sur la commune de Vézillon a été reprise en délégation de service public 

au 1erjanvier 2020. 

 

SNA dispose dôun contrat de prestation de service avec la soci®t® Suez afin dôassurer lôexploitation des systèmes de 

Production. La gestion patrimoniale restant à la charge de la régie. 

 

4.2 LES DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS    

 

En 2020, 2 communes sont gérées par la société Veolia via 1 contrat de Délégation de Service Public : 

- La DSP de la ville des Andelys 

La société Veolia y assure notamment les prestations suivantes : 

§ La gestion de la clientèle 

§Lôexploitation du syst¯me de distribution 

§Lôexploitation des systèmes de production 

 

§La gestion patrimoniale comprenant le diagnostic et 

la réalisation des travaux : pose et mise en service des 

branchements neufs, renouvellement de certains 

équipements sur le réseau, réparation de fuites 

é 

4.3 MAITRISE DôOUVRAGE SAEP BRAY ET LU 

 

La compétence eau potable sur les 3 communes déléguées de Vexin-sur-Epte, soit 1364 habitants, de Bus-Saint-

Remy, Dampsmesnil,  Fourges est sous la maitrise dôouvrage du Syndicat Dôadduction  dôEau Potable (SAEP) de 

Bray et Lu via une DSP. 

La société Veolia y assure notamment les prestations suivantes : 

§ La gestion de la clientèle 

§Lôexploitation du syst¯me de distribution 

§Lôexploitation des syst¯mes de production 

 

 

 

 

§La gestion patrimoniale comprenant le diagnostic et 

la réalisation des travaux : pose et mise en service des 

branchements neufs, renouvellement de certains 

équipements sur le réseau, réparation de fuites 

é 

http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Aigleville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Boisset-les-Prevanches
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Bouafles
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Bueil
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Caillouet-Orgeville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Chaignes
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Chambray
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Croisy-sur-Eure
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Douains
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Fains
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Gadencourt
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Gasny
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Giverny
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Hardencourt-Cocherel
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Hecourt
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Houlbec-Cocherel
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/La-Boissiere
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/La-Chapelle-Longueville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/La-Heuniere
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Le-Cormier
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Le-Plessis-Hebert
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Mercey
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Merey
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Menilles
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Neuilly
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Notre-Dame-de-l-Isle
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Port-Mort
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Pressagny-l-Orgueilleux
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Pacy-sur-Eure
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Rouvray
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Saint-Marcel
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Saint-Vincent-des-Bois
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Sainte-Colombe-pres-Vernon
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Sainte-Colombe-pres-Vernon
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Sainte-Genevieve-les-Gasny
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Sainte-Genevieve-les-Gasny
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Vaux-sur-Eure
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Vernon
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Villez-sous-Bailleul
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Villiers-en-Desoeuvre
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Villegats
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Les-Andelys
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4.4 MAITRISE DôOUVRAGE SIEVN 

La compétence eau potable sur les 16  communes ci-dessous, soit 13630 habitants, est sous la maitrise dôouvrage du 
Syndicat Intercommunal des Eaux du Vexin Normand (SIEVN) et exploitée par le biais dôun contrat de DSP 

- Bois Jérôme Saint Ouen  
- Boisemont  
- Corny  
- Cuverville  
- Daubeuf près Vatteville  
- Ecouis  
- Fresne l'Archevêque ï 
- Guiseniers  

- Harquency 
- Hennezis 
- Heubécourt 
- Haricourt  
- Heuqueville  
- La Roquette  
- Le Thuit  
- Mesnil Verclives 

- Muids  
- Mézières en Vexin  
- Suzay  
- Tilly  
- Vatteville  
- Vexin-sur-Epte 

 

La société Veolia y assure notamment les prestations suivantes : 

§ La gestion de la clientèle 

§Lôexploitation du syst¯me de distribution 

§Lôexploitation des syst¯mes de production 

 

§La gestion patrimoniale comprenant le diagnostic et 

la réalisation des travaux : pose et mise en service des 

branchements neufs, renouvellement de certains 

équipements sur le réseau, réparation de fuites 

é 

5. ORGANISATION DU SERVICE  

 

5.1 ORGANIGRAMME DU SERVICE EAU POTABLE 
 

Au sein du pôle Environnement et infrastructures, les services eau potable et assainissement forment un ensemble 

d®di® ¨ la protection de la ressource et ¨ lôexploitation. 

http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Bois-Jerome-Saint-Ouen
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Boisemont
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Corny
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Cuverville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Daubeuf-pres-Vatteville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Ecouis
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Fresne-l-Archeveque
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Guiseniers
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Harquency
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Hennezis
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Heubecourt-Haricourt
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Heubecourt-Haricourt
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Heuqueville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/La-Roquette
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Le-Thuit
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Mesnil-Verclives
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Muids
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Mezieres-en-Vexin
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Suzay
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Tilly
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Vatteville
http://www.sna27.fr/Seine-Normandie-Agglomeration/61-communes-1-territoire/Les-communes/Vexin-sur-Epte
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5.2 ACCUEIL ET INFORMATION DES ABONNÉS 

 

Lôaccueil des abonn®s se situe dans les locaux de 

SNA situés au : 

12 rue de la Mare à Jouy 

27120  DOUAINS 

Tel : 02 32 53 50 03 

eauetassainissement@sna27.fr 

 

Les horaires dôouverture sont de 08h30 à 12h et 

13h30 à 17h du lundi au vendredi. 

 

Lôastreinte technique, pour les urgences, en dehors 

des heures dôouverture des bureaux est joignable au 

numéro suivant : 06.08.25.77.71 

 

Lôastreinte est assur®e 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

 

 

5.3 MOYENS MOBILISÉS 

 

28 agents se mobilisent chaque jour pour vous assurer un service de qualité.  

 

5.3.1 Missions du service Usagers 

 

Le service Usagers assure les missions suivantes : 

- La relève des compteurs 

- La facturation 

- Le changement des compteurs et la pose de compteurs neufs équipés de radio relève  

Vos dém@rches  

en ligne  

Pour : 

Ă  ouvrir un compteur, 

Ă  mensualiser vos paiements, 

Ă  régler vos factures en direct 

Ă  résilier votre compte... 

Rendez-vous au plus vite sur  
www.sna27.fr, et cliquez sur 

Vous y trouverez également en  
téléchargement tous les documents  
nécessaires : règlements,  
demandes de raccordement,  
diagnostics, formulaires de  
mensualisation...  

02 32 53 50 03 

Une urgence, un débordement,  
un réseau bouché, une fuite  ? 

Contactez le numéro vert  dõurgence: 

Nos équipes techniques interviendront  

dans les meilleurs délais. 

Du lundi au vendredi 

mailto:eauetassainissement@sna27.fr
http://www.sna27.fr/
http://www.sna27.fr/
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1 2 3 4 5 6 7 8 9

Secteur 

Aigleville, 

Chaignes, 

Villegats et 

Villiers

Secteur Bueil Secteur Caillouet

Secteur Gasny, 

Giverny, Ste 

Geneviève

Secteur La 

Boissière

Secteur La 

chapelle 

longueville ( St 

Pierre/saint 

just/la chapelle 

réanville)

Secteur St 

Marcel et 

Vernon

Secteur Villez

Secteur 

Chambray, 

Douains, La 

Heuniere, St 

Vincent, Mercey, 

Rouvray, Ste 

Colombe et 

Houlbec

10 11 12 13 14 15 16 17

Secteur Boisset, 

Le Cormier, 

Fains et le 

Plessis Hébert

Secteur Croisy, 

Hardencourt, 

Ménilles et Vaux

Secteur Catenai - 

Port Mort / 

Pressagny / 

Notre dasme de 

l'Isle

Secteur 

Bouafles
Vezillon*

 Secteur Pacy 

et St Aquilin

 Secteur 

Breuilpont, 

Gadencourt, 

Hécourt, 

Merey et 

Neuilly

DSP Les 

Andelys + 

Vezillon

* Il est à noter que la compétence eau potable sur la commune de Vézillon a été reprise en délégation de service public au 1erjanvier 2020.

SNA a procédé à la clôture à cette même date ce qui explique le volume facturé sur 2020.

- Les interventions chez les abonnés 

- La gestion des relations avec les communes et les abonnés 

 

5.3.2 Missions du secteur Travaux 

 

Les missions du secteur Travaux sôarticulent autour de : 

 

- Les recherches et r®parations des fuites sur le r®seau dôeau potable 

- La réhabilitation de branchements, pose de conduites et branchements neufs  

- Déploiement de la sectorisation et recherche de fuites 

- Les investissements travaux (renouvellement des canalisations vétustes) 

- Le suivi du patrimoine du réseau de distribution 

- Les interventions diverses (manque dôeau, manque de pression, arr°t dôeaué) 

 

5.3.3 Missions du secteur Production 

 

Les missions du secteur Production sôarticulent autour de la production dôeau potable par le suivi qualit® et 

lôexploitation des diff®rents ®quipements : 

 

- Les captages et les réservoirs 

- Le suivi de du contrat de prestation de service pour la production 

- Le suivi des contrats des délégations de service public  

- Le déploiement de la sectorisation et recherche de fuites 

- Les investissements travaux 

- Le suivi du patrimoine des unités de production (captage, stockage) 

 

5.3.4 Organisation des sous-secteurs dôexploitations2 

 

Lôexploitation de la compétence eau potable sur le territoire SNA est organisée en 17 sous-secteurs qui sont les 

suivants : 

 

                                                           
2 Annexe 2 ς Chiffres clés par sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
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INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES  

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation) 67837 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC 1,99 ϵǳǊƻκƳ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 

 
1 j 

nouveaux abonnés défini par le service  

INDICATEURS DE PERFORMANCE  

[P101.1] 
Taux de conformité des prélèvements     99 % 

microbiologiques  

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-     98 % 

chimiques  

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 99 

réseaux d'eau potable  

[P104.3] Rendement du réseau de distribution 75,17 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés 10,40  m3/jour/km  

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau 8,16  m3/jour/km  

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 

 
0,60 % 

Potable (5 dernières années)  

[P108.3] 
LƴŘƛŎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 67 % 

en eau  

[P109.0] 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀōŀƴŘons de créance et versements à un NC 

fonds de solidarité  

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements NC 

à un fonds de solidarité  

[P151.1] 
¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴƻƴ 2,26 

Programmées pour 1000 abonnés  

[P152.1] 
¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 100,00 % 

branchements pour les nouveaux abonnés  

ώtмроΦнϐ 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 7,8 ans 

[P154.0] 
¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ 

 
6,56 % 

précédente  

[P155.1] Taux de réclamations 1,07 u/1000 abonnés 

[Ω9CCL/!/L¢9 59 [! twh5¦/¢Lhb 9¢ 59 [! 5L{¢wL.¦¢Lhb 
 

VP.062 Volume prélevé 5 955 197 m3 

VP.059 Volume produit 5 955 197 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable                   145 799 m3 

Volume mis en distribution (m3) 5 964 265 m3 

VP.220 Volume de service du réseau 553 044 m3 

Volume consommé autorisé année entière 4 449 551 m3 

Nombre de fuites réparées 176 

6. LES CHIFFRES CL£S ET INDICATEURS SOUS MAITRISE DôOUVRAGE SNA 
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LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE  

Nombre d'installations de production 23 

Capacité totale de production 3 516 m3/h  

Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau 36 

Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau 25 885 m3 

Longueur de réseau NC 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 677 km 
branchements)  

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée  6 400 ml 

Nombre de branchements 29 093 

Nombre de branchements en plomb 373 

Nombre de branchements en plomb supprimés 101 

Nombre de branchements neufs 108 

Nombre de compteurs 33 602 

Nombre de compteurs remplacés 2 274 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
5Ω9!¦  

Nombre de communes 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) 

- Abonnés domestiques 

- Abonnés non domestiques 

- Abonnés autres services d'eau potable  

-  

- Volume vendu 

- Volume vendu aux abonnés domestiques 

- Volume vendu aux abonnés non domestiques  

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable        

Consommation moyenne 

Consommation individuelle unitaire 

42 

33 575 

NC 

NC 

NC 

 

3 394 765 m3 

   NC 

NC 

136 731 m3 

157 l/hab/j  

116 m3/abo/an  
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GESTION DES  

ABONNÉS ET FACTURATION 
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1. LE SERVICE USAGERS ET LES DEMANDES SPÉCIFIQUES 

Le service usagers gère lôaccueil et les diverses demandes des abonn®s du territoire, la rel¯ve des compteurs dôeau 

froide, la facturation, les interventions sur branchements (« Ordres dôInterventions » et le renouvellement du parc 

compteurs (« Mutations »). 

 

Plusieurs demandes spécifiques ont ®t® trait®es sur lôann®e 2020 : 

 

 
 

 

Le détail des demandes est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 
2019 2020 Variations 

Visites / Appels / Rappels Clientèle 35 767 27 509 -23% 

Réclamations écrites 41 43 5% 

Contrats mis en place - courriers divers - infos abonnés 12 474 7 915 -37% 

Souscription de nouveaux contrats d'abonnement 3 056 1 752 -43% 

Web & boîte mails 8 498 10 848 28% 

Mensualisations 3 821 4 871 27% 

Ordres d'interventions 3 167 3 743 18% 

Factures émises (y compris factures de mensualisation) 112 010 129 848 16% 

Mutations / changement de compteurs 2 346 2 274 -3% 
 

 

La « facturation » représente 69 % de lôactivit® du service usager, suivi par la gestion des ç visites et appels 

téléphoniques » représentant 14 % de lôactivité. 

 

Les « courriers divers » représentent, quant à eux, 4 % de lôactivit®. 

 

La répartition des « visites et appels téléphoniques » et des « courriers divers » est représentée page suivante. 
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2. LES ABONNÉS 

Le nombre dôabonn®s sous ma´trise dôouvrage SNA est de 33 575 abonnés dont :  
 

- 29 795 pour la partie régie soit 89 % des abonnés 
- 3 780 pour la DSP des Andelys soit 11 % des abonnés 

 

MISSIONS  CLIENTELE
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Ville Sans modulesAvec modules% Module

AIGLEVILLE 42 112 72,73%

BOISSET LES PREVANCHES 81 140 63,35%

BOUAFLES 258 53 17,04%

BREUILPONT 639 100,00%

BUEIL 387 347 47,28%

CAILLOUET ORGEVILLE 95 156 62,15%

CHAIGNES 3 130 97,74%

CHAMBRAY 99 114 53,52%

CROISY SUR EURE 1 118 99,16%

DOUAINS 116 136 53,97%

FAINS 70 138 66,35%

GADENCOURT 2 185 98,93%

GARENNES SUR EURE 2 0,00%

GASNY 402 922 69,64%

GIVERNY 111 175 61,19%

HARDENCOURT COCHEREL 7 148 95,48%

HECOURT 1 172 99,42%

HOULBEC COCHEREL 428 226 34,56%

LA BOISSIERE 106 46 30,26%

LA CHAPELLE LONGUEVILLE 859 742 46,35%

LA HEUNIERE 12 161 93,06%

LE CORMIER 94 104 52,53%

LE PLESSIS HEBERT 88 119 57,49%

MENILLES 10 833 98,81%

 

3. LA RELEVE, LES COMPTEURS DôEAU ET LES INTERVENTIONS, 

 

3.1  LA RELEVE  

Quatre releveurs se répartissent le travail sur le territoire, à part égale et selon les 2 périodes de relèves suivantes : la 

Vall®e dôEure : du 1er février au 31 mars (8 semaines) et la Vallée de Seine : du 15 août au 30 octobre (13 semaines). 

SNA sôinscrit dans une d®marche du d®ploiement du radio relevé : 63,57 % du parc compteurs sont à ce jour équipés. 

Situation au 31/12/2020 : 
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Ville Sans modulesAvec modules% Module

MERCEY 2 24 92,31%

MEREY 197 100,00%

NEUILLY 80 100,00%

NOTRE DAME DE L'ISLE 261 64 19,69%

PACY SUR EURE 32 2450 98,71%

PORT MORT 421 32 7,06%

PRESSAGNY L'ORGUEILLEUX 320 23 6,71%

ROUVRAY 19 96 83,48%

SAINT MARCEL 1592 789 33,14%

SAINT VINCENT DES BOIS 31 108 77,70%

ST AQUILIN DE PACY 6 255 97,70%

STE COLOMBE PRES VERNON 87 68 43,87%

STE GENEVIEVE LES GASNY 98 191 66,09%

VAUX SUR EURE 178 100,00%

VERNON 4025 8054 66,68%

VEZILLON 102 2 1,92%

VILLEGATS 46 134 74,44%

VILLEZ SOUS BAILLEUL 95 54 36,24%

VILLIERS EN DESOEUVRE 120 307 71,90%

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 LES COMPTEURS ET LE NOMBRE DE MUTATION 
 

Les compteurs dôeau 

La gestion du parc des compteurs est soumise ¨ lôarr°t® du 6 mars 2007 relatif au contr¹le des compteurs dôeau 

froide en service. Au total, le parc est représenté par 33 602 compteurs, la moyenne dô©ge du parc est de 14,5 ans. 

SNA a convenu de définir un objectif dôâge moyen du parc des compteurs dôeau ¨ 10 ans. 

La pyramide des ©ges des compteurs dôeau est pr®sentée ci-dessous : 
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Répartition des compteurs en fonction des diamètres au 31/12/2020 : 

 

Les mutations de compteurs dôeau 

En dehors des périodes de relèves, les 4 releveurs assurent les changements des compteurs dôeau anciens sur le 

territoire. Pour « muter/changer » les compteurs, le service clientèle doit prendre des RDV et les inscrire au planning.  

En 2020, 2 274 compteurs ont été renouvelés, soit  6,77 % du parc 

 
 

 

3.3 LES INTERVENTIONS 

Lô®quipe technique du service intervient chez les abonnés pour diverses demandes. En 2020, 3 743 interventions ont 

été réalisées sur le territoire dont : 

 

- 3 380 pour la partie régie 

- 363 pour la DSP des Andelys 
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La r®partition des interventions est donn®e ci-apr¯s : 

 

 

 

Taux de respect du d®lai maximal dôouverture de branchement (P152.1) 

Dans son r¯glement, le service s'engage ¨ fournir l'eau dans un d®lai de 48 heures ouvr®es apr¯s r®ception d'une 

demande d'ouverture de branchement, dans la mesure o½ celle-ci ®mane d'un abonn® dot® d'un branchement 

fonctionnel (pr®existant ou neuf). 

 

Pour lôann®e 2020, le taux de respect dôouverture des branchements est de 100 % 

 

Taux dôoccurrence des interventions de service non programmées (P151.1) 

SNA essaie au maximum de programmer toute interruption du service de lôeau. Cependant, des interruptions non 

programmées peuvent arriver. Une interruption de service non-programm®e est une coupure d'eau pour laquelle les 

abonn®s concern®s n'ont pas ®t® inform®s au moins 24 heures ¨ l'avance, exception faite des coupures chez un 

abonn® lors d'interventions effectu®es sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

Pour 2020, 76 interruptions de service non programm®e ont ®t® d®nombr®es, soit un taux dôoccurrence de 2,26 pour 

1 000 abonn®s. 

4. SATISFACTION DES ABONNÉS 

Taux de réclamation (P155.1) 

Il est possible dôappr®hender la satisfaction des abonn®s du service de lôeau potable ¨ travers la connaissance du 

taux de réclamations.  

 

Le taux de r®clamations reprend les r®clamations ®crites de toutes natures relatives au service de lôeau. Elles 

comprennent notamment les réclamations réglementaires, y compris celles qui sont liées au règlement de service. Le 

nombre de r®clamations est rapport® au nombre dôabonn®s divis® par 1 000. 

 

Les réclamations écrites portent principalement sur les demandes de d®gr¯vements des factures dôeau, les impay®s 

etcé 

Le taux de r®clamation, pour lôann®e 2020, est de 1,07 pour 1 000 abonnés, (1,26 en 2019). 
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Baromètre satisfaction Usagers 

Le service usagers à mis en place un questionnaire de satisfaction afin de pouvoir mesurer le service rendu. Plusieurs 

critères de satisfaction sont mesurés.  

Pour lôann®e 2020, les résultats sont les suivants : 

 

 

5. FACTURATION 

 

Taux dôimpay®s sur les factures dôeau de lôann®e pr®c®dente (P154.0) 

Ne sont ici consid®r®es que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 

les factures de r®alisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les ®ventuels avoirs distribu®s (par 

exemple suite ¨ une erreur de facturation ou ¨ une fuite). 

Toute facture impay®e au 31/12/2019 est comptabilis®e, quel que soit le motif du non-paiement. Le taux dôimpay®s de 

lôann®e pr®c®dente est de 6,56 %. 

Le taux de recouvrement des facturations est donc de 93,44 % au 31 d®cembre 2020. 

La fréquence des factures et la mensualisation 

Deux factures sont émises par an, lôune sur estimation sur la base de la consommation de lôann®e pr®c®dente et une 

sur le relevé réel du compteur. SNA a pour objectif de développer la radio-relève afin de pouvoir gérer en temps réel 

les consommations et accentuer le nombre de relèves par an, ce qui permettrait, notamment, de détecter plus 

rapidement les fuites ou consommations anormales. 

Il est ®galement possible de mensualiser sa facture dôeau. Ainsi, une facturation spécifique est établie tous les mois 

avec un décompte en fin de cycle de facturation.  

Le taux dôabonn®s mensualis®s en 2020 est de 28,75 % contre 24,53 % en 2019. 

Les explications d®taill®es de la facture dôeau sont donn®es page suivante afin dôappr®hender les diff®rentes 

informations et lôutilit® de chaque ligne factur®e. 
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 Ma facture dôeau expliqu®e 

 

  

02 32 53 50 03 
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LA PRODUCTION 
 

 

 

 

 

Annexe 3 ς Consommation énergétique des sites 
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1. INVENTAIRE DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION ET DE STOCKAGE 

 

Afin dôassurer la production dôeau potable, SNA dispose sur son territoire de : 

- 23 installations de production 

- 36 r®servoirs et/ou ch©teaux dôeau 

- 6 installations de surpression 

 

1.1 IMPLANTATION DES OUVRAGES DE PRODUCTION 
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1.2 INVENTAIRE DU PATRIMOINE DE PRODUCTION 

 

¶ LES RESSOURCES 

 

Les ressources dôeau brute disponibles au cours de lôann®e dôexercice sont : 
 
 

Inventaire des ressources 

Commune Site 
Capacité de 
production 

Unité 

BUEIL Forage Les Plantes 50 m3/h 

CAILLOUET-ORGEVILLE Forage Puits aux Degats 70 m3/h 

SAINT-PIERRE-D'AUTILS Source de Fournel 456 m3/j 

SAINT-JUST Source des Chevriers 10 m3/h 

SAINT-MARCEL Source du Père Cotton 10 m3/h 

SAINT-MARCEL Forage de la Plaine F1 30 m3/h 

SAINT-MARCEL Forage Grégoire F2 40 m3/h 

SAINT-MARCEL Forage Grande Garenne F3 70 m3/h 

SAINT-MARCEL Source de Montigny 90 m3/h 

VERNON Forage de Vernonnet 1 80 m3/h 

VERNON Forage de Vernonnet 2 100 m3/h 

VERNON Forage de LRBA Albien 1 80 m3/h 

VERNON Forage de LRBA Albien 2 Abandonné 
 

VERNON Forage de LRBA Albien 3 Abandonné 
 

VERNON Forage de LRBA Albien 4 NC m3/h 

GIVERNY Forage des Ajoux 250 m3/h 

FONTAINE-SOUS-JOUY Forage Les Grands Prés F2 200 m3/h 

MÉNILLES Forage "Les Gords" F1 100 m3/h 

MÉNILLES Forage "Les Gords" F2 50 m3/h 

MÉNILLES Forage "Les Gords" F3 50 m3/h 

BOUAFFLES Forage de Bouaffles 28 m3/h 

BREUILPONT Forage de La Forêt 85 m3/h 

BOISSET-LES-PRÉVANCHES Forage Le Vallon Froid 60 m3/h 

SAINTE-GENEVIÈVE-LÈS-GASNY Forage la Pleupleraie 60 m3/h 

CROISY SUR EURE Forage de Croisy 41 m3/h 

PACY SUR EURE Forage de la Noé 50 m3/h 

PACY SUR EURE Forage de Chambines 85 m3/h 

LES ANDELYS Forage de Radeval               70 m3/h 
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¶ LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION / TRAITEMENT 

 

Les installations de production et traitement disponibles au cours de lôann®e dôexercice en vue de la 
potabilisation de lôeau sont les suivantes : 
 

Inventaire des installations de production/traitement 

Commune Site 
Capacité de 
production 

Unité 

BUEIL Station Les Plantes 50 m3/h 

CAILLOUET-ORGEVILLE Station Puits aux Degats 55 m3/h 

SAINT-PIERRE-D'AUTILS Source de Saint Pierre dôAutils 20 m3/h 

SAINT-JUST Station de Saint Just 10 m3/h 

SAINT-MARCEL Station des Morvents 10 m3/h 

SAINT-MARCEL Station de la Plaine 70 m3/h 

SAINT-MARCEL Station de Montigny 90 m3/h 

VERNON Station des Cabottières 70 m3/h 

VERNON Station de Vernonnet 1 80 m3/h 

VERNON Station de Vernonnet 2 100 m3/h 

VERNON Station de Vernonnet LRBA ND m3/h 

GIVERNY Station des Ajoux 250 m3/h 

FONTAINE-SOUS-JOUY Station Les Grands Prés F2 200 m3/h 

MÉNILLES Station "Les Gords" 
150 

m3/h 

BOISSET-LES-PRÉVANCHES Station Le Vallon Froid 60 m3/h 

SAINTE-GENEVIÈVE-LÈS- 
GASNY 

Station la Pleupleraie 60 m3/h 

CROISY SUR EURE Forage de Croisy 41 m3/h 

LES ANDELYS Station Radeval service bas et moyen 70 m3/h 

 

¶ LES CHATEAUX D'EAU ET RESERVOIRS 

 

Les ch©teaux dôeau et r®servoir disponibles au cours de lôann®e dôexercice sont : 

Inventaire des réservoirs 

Commune Site 
Volume 

utile 
Unité 

BOUAFFLES Réservoir de Bouaffles 200 m3 

BREUILPONT Réservoir de Saint Chéron 800 
 

BUEIL Réservoir Bueil Bas 2 x 73 m3 

CAILLOUET-ORGEVILLE Réservoir de Caillouet 330 m3 

SAINT-PIERRE-D'AUTILS R®servoir de Saint Pierre dôAutils Bas 200 m3 

SAINT-JUST Réservoirs Saint Just Bas 
150 + 3 x 

40 
m3 

SAINT-MARCEL Réservoir des Morvents 200 m3 

SAINT-MARCEL Réservoir du Camping 150 m3 
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SAINT-MARCEL Réservoir des Fosses Rouges 40 + 1000 m3 

SAINT-MARCEL Réservoir des Norjeaux 1 000 m3 

SAINT-MARCEL Réservoir des Cabottières 2 x 600 m3 

VERNON Réservoir des Pénitents 2 x 300 m3 

VERNON Réservoir de Gamilly 500 + 1000 m3 

VERNON Réservoir de Gamilly Forêt 1000 m3 

VERNON Réservoir de Montigny Bizy 2 x 200 m3 

VERNON Réservoir de Montigny 4 x 600 m3 

VERNON LRBA W2 
1000 + 2 x 
500 +500 

m3 

VERNON LRBA W3 300 m3 

VERNON Réservoir de Bataille de Cocherel 30 m3 

HOULBEC-COCHEREL Réservoir Houlbec 2000 2000 m3 

HOULBEC-COCHEREL Réservoir de la Poterie 450 m3 

LA CHAPELLE REANVILLE Réservoir de la Chapelle Réanville 625 m3 

ROUVRAY Réservoir de Chambay/Rouvray 
2 x 250 + 

500 
m3 

Le CORMIER Réservoir du Cormier 150 m3 

LE PLESSIS-HERBERT Réservoir du Plessis 100 m3 

FAINS Réservoir de Fains 300 m3 

SAINTE-GENEVIÈVE-LÈS-GASNY Réservoir de Sainte Geneviève les Gasny 1000 m3 

MENILLES Réservoir du Haut Menilles 500 m3 

NOTRE DAME DE LôISLE Réservoir de Préssagny 400 m3 

PACY SUR EURE Réservoir Les Galmins 200 m3 

PACY SUR EURE Réservoir Chemin Creux 400 m3 

PACY SUR EURE Réservoir de La Marnière 600 m3 

LES ANDELYS Réservoir du Chateau Rose 600 m3 

LES ANDELYS Réservoir du Mont Pivin 500 m3 

LES ANDELYS Réservoir la courcanne 800 m3 

 

¶ LES STATIONS DE POMPAGE / RELEVAGE 

 

Les stations de pompage / relevage disponibles au cours de lôann®e dôexercice pour la distribution de 
lôeau sur lôensemble du r®seau sont : 
 

Inventaire des installations de pompage - relevage 

Commune Site 

ROUVRAY Reprise de Chambray 

SAINT-MARCEL Reprise des Nordjeaux 

VERNON Reprise de Gamilly 
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N° Secteur Libellé N° BSS

Capacité de 

production 

en m3/j

1 Captage de Montigny BSS000LDUU 3000

2 Captage de Vernonnet I BSS000LDUS 1200

3 Captage de Vernonnet II BSS000LDUR 1500

4 Captage des Ajouts BSS000LEBG 3000

11 Captage du Plateau de l'Espace
BSS000LDVK 

BSS000LDXG
1450

17 Captage Grégoire BSS000LECH 680

18 Captage Grande Garenne BSS000LECN 1400

19 Captage du Père Cotton BSS000LDXS 130

26 Captage des Chevriers BSS000LCXS 240

28 Captage du Fournel BSS000LCST 456

30 Captage les Plantes BSS000MSQV 1200

32 Captage Le Puits aux Dugats BSS000LDLM 1200

34 Captage de la Peupleraie BSS000LEJG 1200

36 Captage du Vallon Froid BSS000LDLL 900

40 Captage Les Grands Prés BSS000LCFD 2500

44 Captage les Gords

BSS000LDMS  

BSS000LDMT  

BSS000LDMU

1300

46 Captage les Cottins BSS000LDMY 900

48 Captage de Bouafles BSS000JPRC NC

50 Captage les Fontaines BSS000JQNZ 1200

55 Captage de La Forêt BSS000LDTT 1500

57 Captage La Noé BSS000LDQW 760

58 Captage Chemin de Chambine BSS000LDTE 1840

62 Captage de Radeval BSS01251X0045

63 Captage de Radeval service moyen BSS01251X0066

29236

BUEIL

VERNON

ST MARCEL

ST JUST

ST PIERRE

1680

CAILLOUET

STE 

GENEVIEVE

PLESSIS 

HEBERT

HOULBEC

HOULBEC

CROISY

Capacité totale de production

BOUAFLES

CATENAI

BREUILPONT

PACY

LES 

ANDELYS

VERNON Reprise de Montigny Bizy 

VERNON Surpression de Bataille-Cocherel 

VERNON Reprise des Accelerateurs 

MENILLES Surpression du Haut Menilles 

PORT MORT Surpression Côte de Thuit 

PORT MORT Surpression Grande rue 

PRESSAGNY LôORGEUILLEUX Surpression 

LES ANDELYS Surpression de Fauveau 

LES ANDELYS Surpression de Noyers 

LES ANDELYS Surpression de la Courcanne 

 

¶ LES CODES BSS 
 
Le code BSS est le Code national de la Banque du Sous-Sol (BSS) attribué par le Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières (BRGM) aux ouvrages souterrains notamment aux captages d'eau. 

.  
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Maîtrise 

ouvrage SNA

C - Volumes produits m3 5 955 197

Volume mis en distribution m3 5 964 265

D - Volumes importés m3 145 799

Volumes vendus m3 3 394 765

B - Volumes exportés m3 136 731

Total volumes vendus+exportés 3 531 496

Total volumes pdt+importés 6 100 996

nombre de jours de consommation 318

Volume comptabilisé sur 365 jours 3 896 507

 A - Volume consommé autorisé (m3) 4 449 551

Volume de service 553 044

2. LA MAITRISE DES VOLUMES 

 
Sur lôann®e civile 2020, Le volume total produit par les sites de production sous ma´trise dôouvrage SNA est de  

5 995 197 m3 et de 3 394 765 m3 pour le volume vendu. 

 

Le détail des volumes produits, vendus, importés et exportés est donné dans le tableau ci-

joint  : 

Le volume produit est le volume issu des ouvrages 
de production du service pour être introduit dans le 
réseau de distribution. 

Le volume mis en distribution est la somme du 
volume produit et du volume acheté en gros (importé) 
diminué du volume vendu en gros (exporté) 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures 
®mises au cours de lôexercice. Il est ®gal au volume 
consommé autorisé augmenté du volume vendu à 
dôautres services dôeau potable, apr¯s d®duction du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites 
(dégrèvements pour fuites par exemple) et des 
éventuels forfaits de consommation 

.Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
lôexercice), du volume des consommateurs sans comptage (d®fense incendie, arrosage public, é) et du 
volume de service du r®seau (purges, vidanges, nettoyage des r®servoirs,é). Il est ramen® ¨ lôann®e enti¯re 
par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de consommation. 

Le volume de service du r®seau est le volume utilis® pour lôexploitation du r®seau de distribution (Source : 
circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 ï AnnexeIV).Il sôagit, par exemple, des nettoyages de r®servoirs, des 
purges de réseau, des désinfections après travaux, etcé 

La répartition des différents volumes par secteurs se décompose comme suit (les chiffres par secteur sont fournis 

en annexe 2) : 
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C A

Production Volume mis en distribution Volume consommé autorisé Consommation comptabilisée sur 365 j

5 955 197 m3 5 964 265 m3 4 449 551 m3 3 896 507 m3

D B

Importation Exportation Pertes Consommation sans comptage estimé

145 799 m3 136 731 m3 1 514 714 m3 92 455 m3

Volume de service

458 871 m3

Volumes non comptés

Les volumes facturés aux abonnés en 2020 par sous-secteur se décomposent comme suit : 

 

 
 

Les volumes importés et exportés des territoires limitrophes sont présentés ci-dessous : 

 

 
 

3. BILAN DES VOLUMES MIS EN íUVRE EN 2020 

 

 

  

Prix HT /m3
volume en 

m3
coût HT/an

Prix HT 

/m3

volume en 

m3
coût HT/an

CCEMS 0,464 22 456  мл пмфΣру ϵ1,046 7 тΣон ϵ

SEPE PERDREAUVILLE 0,91 123 240  ммн мпуΣпл ϵ

EPN via CAILLOUET 1,046 136 724  мпо лмо ϵ

SIEP BONNIERES 0,97 103 ффΣфм ϵ1,046 0 лΣлл ϵ

TOTAL ACHAT 145 799 122 668 VENTE 136 731 143 021

ACHAT PAR SNA 2020 VENTE PAR SNA 2020
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4. ENTRETIEN DU PATRIMOINE, OPÉRATIONS DE MAINTENANCE ET DE RENOUVELLEMENT 

SUR LES SITES  

 
Les installations de production sur le secteur de la régie eau sont gérées par SUEZ dans le cadre de notre contrat 

de Prestation de Service et par Veolia sur le secteur en DSP des Andelys.  

Au total 6495 interventions dôexploitation et de maintenance sur les ouvrages de production et de stockage ont été 

réalisées sur le secteur de la régie dont : 

 

- 6049 interventions planifiées 

- 99 interventions correctives et 347 interventions préventives 

Lôexploitation des sites a compris : 

 

- 85 contrôles réglementaires (électriques, sous pression, 

incendie et levage) pour la sécurisation de toutes les 

installations 

- Le lavage de 52 réservoirs sur 40 sites différents ï chaque 

lavage a fait lôobjet dôun rapport d®taill®. 

 

- 12 interventions de renouvellement sur ordre de service dont les 

plus importantes ont été : 

- La Peupleraie ï renouvellement de la pompe dôeau motrice de chlore 
- Vernonnet 2 ï Renouvellement du débitmètre AESN 
- La Peupleraie ï Renouvellement du compteur AESN 
- Caillouet ï Renouvellement du compteur AESN 

- La Plaine ï Renouvellement partiel des caillebotis 

- Pressagny le Val renouvellement de lôinverseur de chlore 

 

Au niveau du changement de p®rim¯tre dôexploitation, 

les points majeurs sont : 

 

- Lôarr°t de la source de St Just et le r®servoir Haut depuis 

février 2015. Depuis cet arrêt, le réservoir Bas de St Just est 

alimenté par la station Les Cabottières via le réservoir des 

Nordjeaux. De nouveaux équipements ont été installés 

(stabilisateur, télétransmetteur) . 

- La déconnexion du réservoir W3 du LRBA mais sans 

changement sur lôexploitation 

- Lôint®gration des nouveaux points de comptage sur le 

réseau. 

- Interconnexion par le pont Clémenceau fermée dans le 

cadre des travaux de réhabilitation du pont 

 

Travaux réalisés sur 2020 et 2021 

- Programme de renouvellement des lignes RTC par des cartes GSM 3g 
- Renouvellement des télé transmetteur Wit par des Sofrel 
- Pressagny le Val renouvellement de lôinverseur de chlore 
- Forage 2 Grégoire ï renouvellement de la pompe et mise en place dôun variateur 
- Albufera - renouvellement du débitmètre et du Ls42 
- Puits aux Dugats ï Renouvellement des canalisations de refoulements 
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Dans le cadre du contrat DSP des Andelys, plusieurs opérations ont également été réalisées à savoir : 

 

o Renouvellement du surpresseur Fauveau 

o Rénovation du coffret de télégestion du réservoir du Mont Pivin 
o Réparation de la clôture du forage de Radeval 

 
5. NETTOYAGE DES RESERVOIRS 

 
La r®glementation impose au responsable de la distribution de lôeau de proc®der annuellement ¨ la vidange, 
au nettoyage et à la désinfection des ouvrages de stockage dôeau potable.  
 
Tous les r®servoirs et/ou ch©teau dôeau du territoire SNA ont ®t® désinfect®s au cours de lôann®e 2020.  
 
 

Nettoyage des réservoirs 

Commune Site 
Date 

intervention 

BOUAFLES Bouafles - Reservoir de Bouafles 08/07/2020 

BREUILPONT BreuilPont - Surpression et reservoir de St-Chéron 06/02/2020 

BREUILPONT BreuilPont - Surpression et reservoir de St-Chéron 06/02/2020 

BUEIL Bueil - La Girouette réservoir Haut Service 17/09/2020 

BUEIL Bueil - La Girouette réservoir Haut Service 17/09/2020 

CAILLOUET-ORGEVILLE Caillouet Orgeville - Réservoir (site de stockage) 05/08/2020 

CHAMBRAY Chambray - Rouvray (station de reprise et réservoirs) D1 22/04/2020 

CHAMBRAY Chambray - Rouvray (station de reprise et réservoirs) D1 22/04/2020 

CHAMBRAY Chambray - Rouvray (station de reprise et réservoirs) D1 09/09/2020 

FAINS Fains - Réservoir de Fains (site de stockage) 12/03/2020 

GIVERNY Giverny - Forage des ajoux (site de production) 15/06/2020 

GIVERNY Giverny - Forage des ajoux (site de production) 15/06/2020 

HOULBEC-COCHEREL Houlbec Cocherel - Les bruyères - Réservoir 2000 - D8 20/07/2020 

HOULBEC-COCHEREL Houlbec Cocherel - Lieu dit La Poterie (réservoir) - D4 27/08/2020 

LA CHAPELLE-LONGUEVILLE St Just - station et réservoir Bas La Nourelle 27/05/2020 

LA CHAPELLE-LONGUEVILLE St Just - station et réservoir Bas La Nourelle 27/05/2020 

LA CHAPELLE-LONGUEVILLE St Just - station et réservoir Bas La Nourelle 27/05/2020 

LA CHAPELLE-LONGUEVILLE St Just - station et réservoir Bas La Nourelle 09/07/2020 

LA CHAPELLE-RÉANVILLE La Chapelle Réanville - lieu dit Les Bouleaux (Réservoir) - SNA_8 09/09/2020 

LE CORMIER Le Cormier - Réservoir du Cormier (site de stockage) 19/10/2020 

LE PLESSIS-HÉBERT Le Plessis Hébert - D141 - Réservoir du Plessis Hébert 19/10/2020 

MÉNILLES Les Ménilles - Réservoir et surpresseur le Haut Ménilles (site de 
stockage) 

13/10/2020 

MÉNILLES Menilles - Les Gords (station de reprise) 10/01/2020 

NOTRE-DAME-DE-L'ISLE Notre Dame-De-L'isle Réservoir de Pressagny - Les Argillaires 05/11/2020 

NOTRE-DAME-DE-L'ISLE Notre Dame-De-L'isle Réservoir de Pressagny - Les Argillaires 05/11/2020 
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Nettoyage des réservoirs 

Commune Site 
Date 

intervention 

PACY-SUR-EURE Pacy-sur-eure - reservoir Chemin creux - route de vernon 15/10/2020 

PACY-SUR-EURE Pacy-sur-eure - reservoir Chemin creux - route de vernon 15/10/2020 

PACY-SUR-EURE Pacy-sur-eure - reservoir Chemin creux - route de vernon 06/08/2020 

PACY-SUR-EURE Pacy-sur-eure - reservoir Chemin creux - route de vernon 06/08/2020 

PACY-SUR-EURE Pacy-sur-eure - reservoir et surpression de la Marnière - route de Paris 18/10/2020 

SAINT-AQUILIN-DE-PACY Saint Aquilin - les Galmins ς Réservoir 19/10/2020 

SAINTE-GENEVIÈVE-LÈS-GASNY Sainte Geneviève les Gasny - Réservoir (site de stockage) et 
compteur SNA_ 43 

19/08/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Réservoir de Montigny Bizy (2 x 200m³) 29/04/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Réservoir de Montigny Bizy (2 x 200m³) 29/04/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Réservoir du camping 23/09/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Station de la Plaine - rue de la croix blanche 27/01/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Station des Cabottières - rue du château 22/06/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Station des Cabottières - rue du château 07/07/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Station des fosses rouges et cpt SNA_61 21/04/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Station des fosses rouges et cpt SNA_61 21/04/2020 

SAINT-MARCEL Saint Marcel - Station des Nordjeaux - rue du réservoir 15/09/2020 

SAINT-PIERRE-D'AUTILS Saint Pierre d'Autils - station et réservoir Rue du Fournel 28/04/2020 

VERNON Vernon - Plateau de l'Espace - réservoir W3 05/03/2020 

VERNON Vernon - Plateau de l'Espace - station relais et réservoir W2 (site de 
stockage) 

28/07/2020 

VERNON Vernon - Plateau de l'Espace - station relais et réservoir W2 (site de 
stockage) 

29/07/2020 

VERNON Vernon - Plateau de l'Espace - station relais et réservoir W2 (site de 
stockage) 

10/09/2020 

VERNON Vernon - Réservoir de Gamilly Forêt et cpt SNA_37 24/09/2020 

VERNON Vernon - Réservoir des Pénitents 17/06/2020 

VERNON Vernon - Réservoir des Pénitents 17/06/2020 

VERNON Vernon - Station de la bataille de Cocherel (site de stockage) 12/08/2020 

VERNON Vernon - Station de pompage LRBA Vernonnet Albien (site de 
production) 

28/07/2020 

VERNON Vernon - Station de pompage LRBA Vernonnet Albien (site de 
production) 

10/09/2020 
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6. QUALIT£ DE LôEAU 

La collectivit® est responsable de la qualit® de lôeau potable quôelle produit et distribue. Elle doit donc mettre en 
îuvre toutes les mesures n®cessaires pour respecter les critères réglementaires de potabilité. 

La réglementation française relative à la qualité des eaux destinées à la consommation est définie dans le Code 
de la Santé Publique aux articles R.1321-1 et suivants. Elle résulte notamment de la directive européenne 
98/83 du 3 novembre 1998 et de lôarr°t® du 11 janvier 2007 relatif aux limites et r®f®rences de qualit® des eaux 
brutes et des eaux destinées à la consommation humaine. 

L'eau fait partie des produits alimentaires les plus contrôlés. Pour livrer au consommateur une eau potable, le 
distributeur doit respecter des normes de qualité particulièrement rigoureuses sur 54 critères principaux 
répartis en quatre groupes : 

 

- Les paramètres microbiologiques. 
- Les paramètres chimiques. 
- Les paramètres indicateurs, témoins du fonctionnement des installations de production et distribution. 
- Les indicateurs de radioactivité. 

Deux niveaux de qualit® sont ¨ respecter pour lôeau potable : 

 

- Les limites de qualité, correspondent à la conformité réglementaire: pour différents paramètres 
bactériologiques (Entérocoques et Escherichia Coli,) ou physico-chimiques (arsenic, nitrates, nickel, 
plomb, é), le Code de la Sant® Publique fixe une valeur maximale. Un dépassement peut impliquer des 
restrictions de consommations et doit conduire ¨ des solutions de mise en conformit® de lôeau 
distribuée. 

 
- Les références de qualité, correspondent à des indicateurs établis à des fins de suivi des 

installations de production, de distribution et d'évaluation des risques pour la santé des personnes : il 
nôest pas obligatoire de respecter ces valeurs du Code de la Sant® Publique pour un certain nombre de 
paramètres bactériologiques (coliformes,é) ou physico-chimiques (turbidit®, cuivre, fer total, é). 
Toutefois un dépassement récurrent pouvant porter atteinte à la santé des personnes, doit conduire à 
proposer des solutions permettant dô®liminer le probl¯me ainsi mis en évidence. 

 
 
La qualité de l'eau potable est soumise à deux types de contrôles : 

 
- Un contrôle sanitaire officiel, qui relève de la compétence des pouvoirs publics par lôinterm®diaire des 

Agences Régionales de Santé (ARS). Il s'agit là du contrôle réglementaire. En France, il porte sur 
l'ensemble du syst¯me dôalimentation en eau : points de captage, stations de traitement, r®servoirs et 
réseaux de distribution. Les échantillons d'eau prélevés aux différents points de contrôle sont analysés 
par des laboratoires agréés par le ministère de la Santé. 

 

La nature et la fréquence de ces analyses sont fixées par le ministère de la Santé. Elles dépendent notamment 
de la taille des installations de production (nombre de m3 produits) ou de la collectivité desservie (nombre 
dôhabitants). Plus celles-ci seront importantes, plus les contrôles sont fréquents. 
Les résultats de ces analyses sont publics et font lôobjet dôun affichage en mairie. Ils sont aussi consultables sur 

le site https://solidarites-santé.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 
 

A partir de ces informations sur la qualit® de lôeau, lôARS publie chaque ann®e : 

 

- Un rapport annuel par commune ¨ lôattention des collectivités 
- Une fiche de synth¯se par commune ¨ lôattention des consommateurs (jointe ¨ lôenvoi dôune des 

factures). 
 

Ces fiches de synthèse sont aussi consultables sur le site : htps://www.goutdeleau.com/  

 

Un protocole de suivi des analyses et de communication avec les ARS et leurs laboratoires sous- traitants 
permet de garantir une réactivité immédiate 365 jours par an en cas dôanomalie. 
 

- Une surveillance permanente qui relève des exploitants des services de distribution. 

 

https://solidarites-santé.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau
http://www.goutdeleau.com/
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Nombre Analyses de la Ressource 

 

Ressource 

 Nombre 

dôanalyses 
bactériologiques 

Nombre dôanalyses physico- 

chimiques 

 

Boisset les Prevanches 

ARS 0 0 

Exploitant 4 4 

 

Bouafles 

ARS 0 0 

Exploitant 2 2 

 

Bueil 

ARS 1 1 

Exploitant 2 2 

 

Caillouet Orgeville 

ARS 1 1 

Exploitant 2 2 

 

Croisy sur Eure 

ARS 0 0 

Exploitant 2 2 

 

Ménilles 

ARS 0 0 

Exploitant 12 12 

 

Hécourt 

ARS 0 0 

Exploitant 2 2 

 

Notre Dame de pressagny 

ARS 0 0 

Exploitant 2 2 

 

Pacy sur Eure 

ARS 0 0 

Exploitant 2 1 

 

Giverny 

ARS 1 1 

Exploitant 5 5 

 

Ste Genevieve les Gasny 

ARS 1 1 

Exploitant 3 3 

 

St Aquilin de Pacy 

ARS 0 0 

Exploitant 2 10 

 

St Marcel 

ARS 2 10 

Exploitant 5 7 

 
St Pierre dôAutils (la chapelle 
réanville) 

ARS 1 1 

Exploitant 0 2 

 
Vernon 

ARS 2 2 

Exploitant 6 8 

Total ressource 62 83 

 

 

- 100% des analyses bactériologiques r®alis®es par lôexploitant et lôARS ont été conforme au code de 
la santé publique.  

- 95% des analyses physico-chimiques réalisées ont été conforme au code de la santé publique. 

Le d®tail du nombre dôanalyses sur la ressource est donn® dans le tableau ci-dessous : 
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Le d®tail du nombre dôanalyses sur lôeau produite est donn® dans le tableau ci-dessous : 

Analyses de lôeau produite 

 
Production 

 
Nombre 

dôanalyses 

bactériologiques 

Nombre dôanalyses 

bactériologiques 

Non-conformes 

 

Nombre dôanalyses 

physico-chimiques 

Nombre dôanalyses 

physico-chimiques 

non-conformes 

 

Boisset les Prevanches 

ARS 
1 0 1 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Bouafles 

ARS 3 0 3 2 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Bueil 

ARS 2 0 2 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Breuilpont 

ARS 1 0 1 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Caillouet Orgeville 

ARS 
2 0 2 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Chambray 

ARS 4 0 4 0 

Exploitant 4 0 4 0 

 

Croisy sur Eure 

ARS 3 0 3 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Giverny 

ARS 0 0 0 0 

Exploitant 5 0 5 0 

 

Houlbec Cocherel 

ARS 3 0 4 1 

Exploitant 0 0 0 0 

 

Le Plessis Hebert 

ARS 1 0 1 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Ménilles 

ARS 
0 0 0 0 

Exploitant 11 0 11 0 

 

Notre Dame de Pressagny 

ARS 0 0 0 0 

Exploitant 2 0 2 0 

 

Pacy sur Eure 

ARS 2 0 2 2 

Exploitant 4 0 5 0 

 

Ste Geneviève les Gasny 

ARS 5 0 6 1 

Exploitant 2 0 2 0 

 

St Marcel 

ARS 
12 0 12 0 

Exploitant 12 0 12 0 
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Les non-conformités ont porté sur des paramètres physico-chimiques. 
 

BOUAFLES- Forage Voie aux Vaches 
 

Dépassement les 15 janvier 2020 et 5 Février 2020 sur les paramètres Atrazine Déséthyl et Atrazine Déséthyl 
Déisopropyl 
 

Un suivi analytique renforcé sur les pesticides est effectué par l'ARS. Les analyses physico-chimiques sont 
non conformes du fait de dépassements récurrents de la limite de qualité de 0,1 µg/L pour le paramètre de 
d®s®thylatrazine qui est un m®tabolite r®sultant de la transformation de lôatrazine, un herbicide dont 
lôutilisation est interdite en France depuis 2003. Ce probl¯me est connu et fait lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral 
de dérogation de distribution depuis le 9 février 2016. Un suivi analytique renforcé sur les pesticides est 
également effectué par l'ARS. Il a été décidé, en lien avec la commune de Bouafles, dôabandonner ce 
forage et de mettre en place une interconnexion pour alimenter les abonnés de la commune en eau 
potable. Le planning prévisionnel de cette opération prévoit une mise en service de ces aménagements en 
d®but dôann®e 2022. 
 

BUEIL ɀ Forage des Plantes 

 
Un suivi analytique renforcé sur les pesticides est effectué par l'ARS. Le forage est non protégeable et 
devrait à terme être abandonné. Le raccordement sur le réseau de Breuilpont est à l'étude dans le cadre 
du schéma directeur engagé par SNA. 
 
Concentration en nitrates de l'ordre de 39 mg/L. Le point de contrôle de l'eau traitée a été reporté par l'ARS sur 
la sortie du réservoir Bueil Haut La Girouette. 
 

CAILLOUET ORGEVILLE - Le Puits aux Dugats 
 
Présence de traces de pesticides en concentrations inférieures aux limites de qualité des eaux potables. 
Concentration en nitrates de l'ordre de 29 mg/L. 
 
CROISY SUR EURE ɀ Les Cottins 
 
Présence de traces de pesticides en concentrations inférieures aux limites de qualité des eaux 
potables. Concentration en nitrates de l'ordre de 29 mg/L. 

 
HOULBEC COCHEREL - Forages Les Gord 
 

Dépassement le 26 mai 2020 sur le paramètre Atrazine Déséthyl Déisopropyl 
Présence de traces de pesticides en concentrations inférieures aux limites de qualité des eaux potables. 
Concentration en nitrates de l'ordre de 30 mg/L. 
 

HOULBEC COCHEREL - Rouvray 
 
Présence de traces de pesticides en concentrations inférieures aux limites de qualité des eaux 
potables. Concentration en nitrates de l'ordre de 29 mg/L. 
 

PACY SUR EURE ɀ Station de Saint Aquilin  PACY SUR EURE ɀ Forage de la Noé 
 

Dépassement le 26 et 31 mars sur le paramètre Nitrates. Une alimentation de substitution a été mise en place. 
Concentration en nitrates de l'ordre de 44.9 mg/L. 

 

St Pierre dôAutils 

ARS 2 0 2 0 

Exploitant 2 0 9 0 

 

Vernon 

ARS 5 0 5 0 

Exploitant 10 0 10 0 

Total production 
112 0 122 6 
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PLESSIS HEBERT - Forage le Vallon Froid 
 
Concentration en nitrates de l'ordre de 33 mg/L. 
 

STE GENEVIEVE LES GASNY - Forage la Peupleraie 
 
D®passement le 12/11/2020 sur le param¯tre Carbone Organique Total. Les recontr¹les effectu®s par lôARS et 
Suez Eau France ont montré des résultats conformes. 
 
Concentration en nitrates de l'ordre de 33 mg/L 
 

ST JUST - Source de Chevrier 
 

La source de St Just a été arrêtée le 13 février 2015 (présence de composés perfluorés). 
 
Depuis cet arrêt, le réservoir Bas de St Just est alimenté par la station Les Cabottières via le 
réservoir des Nordjeaux. 
 

ST MARCEL - Les Morvents 
 
Concentration en nitrates de l'ordre de 36 mg/L. 

 
ST MARCEL - La Plaine 
 
Un suivi analytique renforcé sur les fluorures est effectué par l'ARS. Un projet d'interconnexion est 
en cours avec le réseau de la commune voisine pour la résolution de ce problème de qualité. 

 
ST MARCEL - Les Cabottières 
 
Un suivi analytique renforcé sur les fluorures est effectué par l'ARS. Un projet d'interconnexion est 
en cours avec le réseau de la commune voisine pour la résolution de ce problème de qualité. 
 

ST PIERRE D'AUTILS - Source de Fournel 
 
Présence de traces de pesticides en concentrations inférieures aux limites de qualité des eaux 
potables. Un suivi analytique renforcé sur les pesticides est effectué par l'ARS. 
 
La charge du CAG a été renouvelée le 31/03/2016. Concentration en nitrates de l'ordre de 42 mg/L. 
Le point de contrôle de l'eau traitée de l'ARS se situe sur la sortie du réservoir de St Pierre d'Autils. 
 

VERNON ɀ Forage des Ajoux Giverny 
 
Pas de suivi particulier en 2020 Présence de traces de pesticides en concentrations inférieures aux limites de 
qualité des eaux potables. 
Un suivi analytique renforcé sur les pesticides est effectué par l'ARS. 

 
VERNON - Source Montigny 
 
Un suivi analytique renforcé sur les pesticides est effectué par l'ARS. 
Un projet d'interconnexion est en cours pour la résolution de ce problème de qualité. Concentration en nitrates de 
l'ordre de 46 mg/L. 
 

7. PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 
 

7.1 LES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la préservation de la 
ressource en eau aussi bien pour les installations g®r®es en propre que pour les achats dôeau. Le p®rim¯tre de 
protection est un des principaux moyens pour éviter la dégradation de la ressource par des pollutions 
accidentelles ou diffuses. 

Lôindice d'avancement de la d®marche de protection de la ressource du service permet dô®valuer ce processus. 
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Indice dôavancement de protection des ressources en eau  (P108.3) 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

½ 0 % : aucune action ; 
½ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 
½ 40 % : avis de lôhydrog®ologue rendu ; 

½ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

½ 60 % : arrêté préfectoral ; 

½ 80 % : arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en îuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, 
travaux terminés) ; 

½ 100 % : arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en îuvre (comme ci-dessus), et mise en place dôune 
proc®dure de suivi de lôapplication de lôarr°t®. 

En cas dôachat dôeau ¨ dôautres services publics dôeau potable par le service ou de ressources multiples, 
lôindicateur est ®tabli pour chaque ressource et une valeur globale est calcul®e en tenant compte des 
volumes annuels dôeau produits ou achet®s ¨ dôautres services publics dôeau potable. 

 

Pour 2020, lôindice global dôavancement de protection de la ressource en eau est établi à 67 %. 

Les valeurs de cet indice par sous-secteurs sont données dans le tableau ci-dessous : 

 

 

2020

1 SECTEUR AIGLEVILLE SO SO

2 SECTEUR BUEIL Les Plantes 50%

3 SECTEUR CAILLOUET Puits aux Dugats 80%

4 SECTEUR GASNY La Peupleraie 60%

5 SECTEUR LA BOISSIERE SO 80%

6 SECTEUR LACHAPELLE LONGUEVILLE Source du Fournel 40%

Les Ajoux 80%

Grande Garenne 40%

Puits de Montigny 60%

Source de Montigny 60%

Source du Père Cotton 80%

Vernonnet 1 80%

Vernonnet 2 80%

8 SECTEUR VILLEZ SO

Fontaine F2 - les grands près 80%

Le Gord F1 60%

Le Gord F2 60%

Le Gord F3 60%

10 SECTEUR PLESSIS HEBERT Vallon Froid 80%

11 SECTEUR MENILLES Les Cottins 100%

12 SECTEUR CATENAI Les Fontaines 100%

13 SECTEUR BOUAFLES Les vaches 40%

14 SECTEUR VEZILLON SO

La Noé 80%

Chemin de Chambine 80%

16  BREUILPONT La Forêt Villegat 60%

17 DSP LES ANDELYS Radeval 80%

Avancement de la protection

 PACY

7

9

15

SECTEUR VERNON SAINT MARCEL

SECTEUR HOULBEC
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7.2 CONTRAT TERRITORIAL EAU ET CLIMAT (CTEC) 

SNA a souhait® poursuivre son engagement dans la d®marche dôadaptation au changement climatique du bassin 

Seine-Normandie par lô®laboration dôun contrat territorial Eau et Climat avec lôAgence de lôeau. Il permettra ®galement 

de réaliser le volet « Eau » du Contrat de Transition Ecologique (CTE) signé pour le territoire de SNA le 7 février 

2020. 

Le CTEC d®finit les actions prioritaires ¨ mettre en îuvre sur lôensemble du territoire de lôagglom®ration sur la 

période 2021-2024 pour répondre aux trois enjeux suivants : 

- La protection de la ressource en eau ; 

- Lôassainissement par temps de pluie ; 

- Favoriser une gestion int®gr®e de lôeau sur le territoire. 

Au travers de ce contrat, SNA souhaite notamment mettre en îuvre la strat®gie de protection de la ressource en eau 

et maintenir la d®marche dôanimation BAC, qui a ®t® initi®e sur son territoire. Lôobjectif principal de cette d®marche est 

de mettre en place des actions pr®ventives pour r®pondre ¨ lôaugmentation croissante des concentrations en nitrates 

et en pesticides sur plusieurs captages prioritaires et sensibles.  

Il permettra ®galement de mener des ®tudes dôaide ¨ la d®cision et de r®aliser des travaux pour favoriser la gestion ¨ 

la source des eaux pluviales afin notamment de réduire les d®versements dôeaux et de polluants au milieu naturel, de 

favoriser lôinfiltration et de r®duire les d®bordements des r®seaux dôassainissement en p®riode de fortes pluies ainsi 

que de r®duire lôimperm®abilisation des surfaces urbanis®es. 

7.3 PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

Depuis plusieurs années, la collectivité fait face à des concentrations en nitrates et en 

pesticides de plus en plus ®lev®es sur plusieurs de ses captages dôeau potable. Toutes 

les activités humaines présentes sur ce territoire peuvent en effet avoir des 

répercussions sur la qualité des eaux présentes au captage. Il est donc essentiel de 

travailler avec lôensemble des acteurs de lôeau (collectivit®s, agriculteurs, entreprises, 

particuliers, gestionnaires de voie de transport é) pour trouver des solutions adaptées 

¨ notre territoire qui permettent dôam®liorer la qualit® de lôeau. 

Depuis septembre 2016, SNA a donc mis en place une animation agricole et non-agricole pour la protection de la 

ressource en eau sur les bassins dôalimentation des captages (BAC) de la Vall®e de Seine et de la Vall®e dôEure. 

D®but janvier 2020, la cellule dôanimation a ®t® renforc®e dôune animatrice agricole. Cette cellule dôanimation a pour 

missions de : 

 

ω Sensibiliser sur les enjeux de protection des eaux souterraines (santé humaine, environnemental et 

économique) ; 

ω Assurer la concertation entre les acteurs volontaires ; 

ω Elaborer des programmes dôactions (agricoles et non-agricoles) adaptés au contexte local ; 

ω Accompagner les acteurs vers des changements de pratiques pérennes. 

Cette animation concerne : 

 

ω La source et le puits de Montigny et les sources du Père-Cotton, du Fournel et des Chevriers en Vallée de 

Seine qui ont été classés comme prioritaires au titre de la Conférence environnementale de 2013 ; 

ω Le captage de la No® en Vall®e dôEure class® sensible par lôAgence de lôeau Seine Normandie (AESN). 

Les actions de la cellule animation sont organisées autour de trois orientations :  

 

ω Convaincre de lôimportance de cette d®marche de protection de lôeau ;  

ω Améliorer la connaissance sur les sources et les risques de pollution de lôeau ;  

ω Maîtriser les pollutions à la source et maîtriser les temps de transfert des polluants.  
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Convaincre de lôimportance de la d®marche de protection de lôeau 

a. Stratégie et contrat territorial eau et climat 

Lôann®e 2020 a principalement ®t® consacr®e ¨ lô®laboration de la strat®gie de protection de la ressource en eau avec 

des objectifs de qualit® dôeau. Cette strat®gie porte sur lôensemble du territoire de SNA avec une animation sp®cifique 

sur les BACs de la Vall®e de Seine et de la Vall®e dôEure et sur les volets agricoles et non agricoles. Elle couvre la 

période 2020-2024. Lô®laboration de cette strat®gie a permis ¨ lôagglom®ration de d®finir des objectifs de qualit® 

dôeau : 

Nitrates 

Ÿ Baisse g®n®rale des concentrations en nitrates. 

Ÿ Inversion de la courbe de tendance et la suppression des pics au-delà du seuil réglementaire de 50 mg/l. 

Pesticides 

Ÿ Suppression des pics sup®rieurs ¨ 0,1 Õg/l pour les mol®cules encore en usage. 

Ÿ Baisse globale des usages de produits phytosanitaires plutôt que des solutions de substitution. 

Turbidité 

Ÿ Trouver lôorigine de la turbidit® sur le captage du P¯re Cotton. 

Ÿ Mettre en îuvre des actions pr®ventives, dans la mesure du possible, pour limiter les fermetures du captage lors 

de forts épisodes pluviométriques. 

 

Les actions développées dans la stratégie doivent permettre de répondre aux objectifs de qualité des eaux brutes 

définis dans celle-ci. 

 
 

La stratégie de protection de la ressource en eau a été approuvée par les élus lors du conseil communautaire du 17 

décembre 2020. 

b. Suivi de la qualit® de lôeau sur les captages prioritaires 

Un suivi mensuel des analyses de qualit® de lôeau de 6 captages a ®t® mis en îuvre pour avoir un meilleur suivi et 

évaluer les évolutions des concentrations en nitrates et en pesticides sur ces captages. 
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c. Mettre en place des actions de sensibilisation et dôinformations r®guli¯res 

Trois animations pédagogiques à destination des scolaires pour les cycles 2 et 3 ont été élaborées au cours de 

lôann®e 2020 : 

 

ω La vie secr¯te de lôeau : Au cours de cette s®ance, les ®l¯ves apprennent que lôeau douce ne repr®sente quôune 

infime proportion de toute lôeau disponible sur Terre, ce qui en fait une ressource pr®cieuse. 

 

Lôeau dans les tuyaux : Au cours de cette 

s®ance, les ®l¯ves apprennent dôo½ vient lôeau 

du robinet et ce que deviennent les eaux usées. 

Cette séance peut être complétée par la visite 

de la station dô®puration IRIS des Marais ¨ Saint 

Marcel. 

 

Pr®server lôeau : Au cours de cette séance, les 

élèves apprennent à protéger la ressource en 

eau et à avoir un comportement économe. 

 

Quatre posters ont été réalisés à des fins 

pédagogiques : 

 

ω Cycle de lôeau domestique ; 

ω Fonctionnement dôun ch©teau dôeau ; 

ω Fonctionnement dôune station dô®puration ; 

ω Postes de consommation dôeau dans la maison. 

 

Lôanimation BAC a ®galement r®alis® deux lettres dôinformation au second semestre. La premi¯re ¨ destination de 

tous les abonn®s ¨ lôeau potable et la seconde aux agriculteurs et ®lus du BAC Vall®e de Seine. 

Améliorer la connaissance sur les sources de pollution de lôeau 

a. Définition des périmètres BAC 

BAC Vallée de Seine 

Lô®tude pi®zom®trique du BAC Vall®e de Seine, r®alis®e en 2019 et 2020, a permis de d®terminer le p®rim¯tre du 

BAC des captages de la Vall®e de Seine. Dôune superficie de 20,35 kmĮ, il couvre 8 communes dont 7 sur le territoire 

de SNA (Vernon, Saint Marcel, La Chapelle Longueville, Mercey, Saint Vincent des Bois, La Heunière et Douains), la 

8ème étant Saint Etienne sous Bailleul (Seine Eure Agglo). Ce périmètre a été validé par les représentants agricoles en 

juillet 2020. 

BAC de la Noé 

Une ®tude a ®t® lanc®e en juillet 2020 pour d®terminer les origines de lôeau capt®e et mieux appr®hender lôinterface 

entre la nappe de la craie et la nappe alluviale de lôEure. Lôensemble de ces travaux devra permettre de d®terminer le 

p®rim¯tre du BAC ou si n®cessaire le territoire dôintervention le plus pertinent pour la mise en îuvre dôactions 

pr®ventives permettant dôam®liorer la qualit® de lôeau au captage. 

b. Diagnostic territorial des pressions agricoles du BAC Vallée de Seine 

Le diagnostic territorial des pressions agricoles a ®t® lanc® courant 2020 et sôest finalis® en 2021. Ce diagnostic a 

permis de mieux appréhender les interactions entre les problématiques de qualit® dôeau observ®es et les pratiques 

agricoles du territoire. Il permettra dô®laborer des sc®narios prospectifs en concertation et co-construction avec les 

diff®rents repr®sentants agricoles et institutionnels en vue de lô®laboration dôun programme dôactions agricoles 

partagé. 

c. Maîtriser les pollutions à la source et maîtriser les temps de transfert des polluants 
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Parallèlement aux actions agricoles, SNA a souhaité travailler avec 

lôensemble des acteurs du territoire afin de limiter voire supprimer lôusage 

des produits phytosanitaires y compris les produits dits de biocontrôle. 

Pour cela, elle a prévu la signature de la Charte dôentretien des espaces 

publics et sôest engag®e ¨ ne plus appliquer ou faire appliquer de 

produits phytosanitaires sur les espaces verts et naturels dont elle a la 

charge. 

En collaboration avec la FREDON Normandie, lô®laboration du plan de 

gestion des espaces communautaires de SNA a été finalisée. Ce 

document propose des pratiques alternatives ¨ lôentretien des espaces verts ou de loisirs tout en préservant la qualité 

de lôeau et la biodiversit®. 

Des actions ont d®j¨ ®t® mises en îuvre en ce sens en 2020 avec notamment le d®veloppement de lô®co-pâturage 

sur certains espaces verts de la collectivité.  

 

7.4 MAITRISE DES INONDATIONS 

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

Depuis le 1er janvier 2018, SNA exerce la compétence de gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations appelée plus communément la 

GEMAPI.  

La collectivité peut ainsi intervenir sur les cours dôeau, les zones humides, les 

plans dôeau ainsi que mettre en îuvre des actions dôam®nagements pour 

améliorer la biodiversité, la continuité écologique et protéger les populations et 

les biens des inondations. 

SNA adhère au Syndicat Mixte du Bassin Versant de lôAndelle (SYMA) pour r®aliser les missions en liens avec la 

GEMAPI et le ruissellement ¨ lô®chelle coh®rente des bassins versants. Elle adh¯re aussi au Syndicat Intercommunal 

de la Rivière Eure 2ème section (SIRE 2) et au Syndicat Intercommunal et Interd®partemental de la Vall®e de LôEpte 

(SIIVE) pour la gestion des cours dôeau et des milieux aquatiques associ®s. 

Depuis le 1er janvier 2020, la collectivité adhère au Syndicat Mixte de Gestion de 

la Seine Normande (SMGSN). Elle travaille ainsi en partenariat avec les 

d®partements de lôEure et de la Seine Maritime et 8 EPCI du territoire Seine Aval 

au sein de ce syndicat mixte de préfiguration pour définir collectivement, et à une 

®chelle territoriale coh®rente, les modalit®s dôune gestion concertée, mutualisée 

et optimis®e de lôaxe Seine Normand. 

 

Prévention des inondations par ruissellement  

SNA est également compétente en matière de maitrise des ruissellements et de lutte 

contre lô®rosion des sols depuis le 1er janvier 2017. Elle apporte ainsi un appui aux 

communes pour mieux comprendre les probl®matiques dôinondation pr®sentes et 

définir les aménagements à mettre en place pour ralentir les ruissellements et 

favoriser lôinfiltration de lôeau. 

 

 

¶ Suivi de lô®tude hydraulique sur le Hameau de Mussegros sur la commune dôEcouis 

Le hameau de Mussegros, sur la commune dôEcouis, est concern® par des inondations r®guli¯res. Une ®tude 

hydraulique compl®mentaire a ainsi ®t® r®alis®e en 2017 par SNA pr®conisant des am®nagements dôhydrauliques 
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douces pour r®soudre cette probl®matique. En 2020, la collectivit® a poursuivi ses d®marches pour lôacquisition ¨ 

lôamiable des terrains en vue de leur r®alisation. Un dossier Loi sur lôEau a ®t® initi® pour la r®alisation des 

aménagements, afin de répondre aux obligations réglementaires. 

 

¶ Suivi de lô®tude hydrauliques sur le bassin versant de rue de la Vierge du Moulin sur la commune 

dôHeuqueville 

Le bassin versant de la Vierge du Moulin sur la commune dôHeuqueville 

présente des problèmes réguliers de ruissellements et de coulées boueuses 

qui impactent trois habitations ainsi que deux routes dont une 

d®partementale. SNA a donc poursuivi la r®alisation de lô®tude hydraulique, 

initiée en 2019 sur ce secteur, en partenariat avec la commune, le syndicat 

de voirie et les services du D®partement de lôEure. Les conclusions de cette 

®tude proposent la mise en place dôam®nagements dôhydrauliques douces. 

Les conditions de réalisation de ces aménagements seront étudiées en 

2021 avec les différents partenaires concernés. 

 

¶ Lancement dôune ®tude hydraulique sur le bassin versant des Ecrets et des Ferets sur la commune de 

Chaignes 

Une étude hydraulique a été lancée en 2020 sur la commune de Chaignes afin de résoudre des problématiques 

dôinondation par ruissellement touchant plusieurs habitations et des voiries sur le bassin versant des Ecrets et des 

Férets. Un état des lieux de la situation et un diagnostic des problématiques existantes ont ainsi été réalisés en 

collaboration avec la commune, les agriculteurs et les riverains concernés. Cette étude sera poursuivie en 2021. 

Sensibilisation aux risques dôinondation 

Deux animations p®dagogiques ¨ destination des scolaires ont ®t® ®labor®es au cours de lôann®e 2020 et seront 

propos®es pour lôann®e scolaire 2021-2022 : 

ω Serez-vous prêt pour la prochaine inondation ? : Au cours de cette 

séance, les élèves de cycle 2 et 3 apprennent quels sont les 

risques existants sur leur commune, les moyens de lutter contre les 

inondations et les bons gestes ¨ mettre en îuvre lors dôune crue, 

tout en manipulant des maquettes et en pr®parant un kit dôurgence. 

Lôobjectif est dôapprendre ¨ vivre avec le risque et de renforcer la 

conscience du risque des enfants. 

ω ESCAPE GAME pédagogique : Dédié aux élèves du secondaire 

(lycéen principalement), cette animation a pour but dôexpliquer les 

ph®nom¯nes dô®rosion, de ruissellement et dôinfiltration, de 

modifications des paysages, et de renforcer la conscience du risque 

inondation. 

Pour poursuivre sa mission de prévention des inondations, SNA a initié une démarche pour la mise en place de 

rep¯res et dô®chelles de crue sur la Seine et lôEure. En coop®ration avec la DDTM de lôEure, les sites de pose ont ®t® 

rep®r®s et des lev®s topographiques ont ®t® r®alis®s. Lôinstallation des rep¯res de crues sera suivie dôactions de 

communication gr©ce ¨ la r®alisation de panneaux dôinformation, et dôune sensibilisation aupr¯s des ®coles primaires 

des communes concernées.  

 

7.5 GESTIONS DES EAUX PLUVIALES URBAINES (GEPU) 

La compétence de gestion des eaux pluviales urbaines a été transférée à SNA au 1er janvier 2020 en application de la 

loi n° 2018-702 du 3 août 2018. 

De ce fait, SNA devient responsable de la collecte, du transport, du stockage 

et du traitement des eaux pluviales urbaines. Elle doit également assurer la 

surveillance, la cr®ation, lôexploitation, lôentretien, le renouvellement et 

lôextension des installations. Cependant, ces missions ne seront exerc®es 
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que dans la limite du périmètre géographique et technique qui aura été définis par la collectivité. 

Une analyse juridique a été réalisée afin de définir plus précisément les composantes de cette compétence.  

Lô®tat des lieux et le diagnostic de lôexistant ont permis dôidentifier le patrimoine suivant : 

¶ 151 km de canalisations en séparatif ; 

¶ 4 133 avaloirs et autres engouffrements ; 

¶ 48 bassins de rétention ; 

¶ 274 puisards ; 

¶ 7 postes de relevage. 

 

Cet inventaire sera compl®t® par la r®alisation dôun sch®ma directeur de gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle de 

lôensemble du territoire ¨ partir de 2021. 

Les travaux de définition du périmètre géographique et technique de 

cette comp®tence et lôanalyse des sc®narios de cette comp®tence 

GEPU seront r®alis®s au cours de lôann®e 2021.  

Une convention de gestion provisoire a donc été mise en place avec 

les communes afin dôassurer la continuité du service pour la gestion 

quotidienne et lôentretien courant des ouvrages et des ®quipements 

dans lôattente de la mise en îuvre effective de cette comp®tence.  

Au cours de lôann®e 2020, 47 interventions ont ®t® r®alis®es sur le r®seaux et les ouvrages dôeaux pluviales. La 

collectivit® a ®galement accompagn® techniquement 10 communes pour la mise en îuvre de projets 

dôam®nagements ou pour les conseiller sur des dysfonctionnements existants. 

¶ R®alisation dôun forage dirig® sous lôautoroute lôA13 sur la commune de Douains 

Des travaux ont été réalisés par SNA sur le Normandie Parc afin de gérer les eaux pluviales issues du bassin 

dôinfiltration de la zone Nord vers la zone Sud. Un forage dirig® sous lôautoroute a ainsi ®t® r®alis® pour permettre le 

passage de 55 m¯tres lin®aires de conduite PEHD dôun diam¯tre de 400 mm dans un fourreau en acier de 508 mm 

pour un montant de 102 433 ú HT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Renouvellement de 17 m¯tre lin®aire de conduite dôeaux pluviales sur la 

commune de la Chapelle Longueville (commune déléguée de Saint Just)  

Suite au colmatage ¨ 90% dôune conduite dôeaux pluviales (diam¯tre 250 mm) par de la 

calcite, il a été procédé au renouvellement de 17 mètres linéaires de canalisation pour un 

montant de 8 179,96 ú HT. 
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Chlore 

Station de traitement Chlore(Kg/an) 
BREUILPONT 50 

BUEIL 50 

FONTAINE 250 

GIVERNY 500 

LES COTTINS 50 

LRBA 50 

MENILLES 250 

MONTIGNY 250 

ORGEVILLE 100 

PACY SUR EURE 150 

PEUPLERAIE 150 

PRESSAGNY LE VAL 30 

SAINT PIERRE D'AUTILS 30 

VALLON FROID 50 

VERNONNET 1 50 

VERNONNET 2 50 

 

CO2 

Station de traitement Dates CO2 (t) 
GIVERNY 16/01/2020 0,6 

GIVERNY 17/01/2020 1,5 

GIVERNY 30/03/2020 1,5 

GIVERNY 25/02/2020 2,1 

GIVERNY 18/05/2020 2,1 

GIVERNY 24/06/2020 2,1 

GIVERNY 31/07/2020 2,1 

GIVERNY 25/08/2020 2,1 

GIVERNY 06/10/2020 2,1 

GIVERNY 30/11/2020 2,1 

 

 
8. CONSOMMATION EN RÉACTIFS 

 

Dans les r®seaux de distribution dôeau potable, du chlore est ajout® dans lôeau pour que lôeau ne soit pas contaminée 

pendant son transport depuis lôusine de traitement jusquô¨ lôutilisateur. 

 

Sur lôann®e 2020, 2 060 Kg de réactif ont été nécessaires et répartit de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du CO2 (18,3 Tonnes en 2020) est également injecté au niveau de la station des Ajoux à Giverny. 

 

 

 

 

 

 

 

9. LES CONSOMMATIONS EN ÉNERGIE DES SITES DE PRODUCTION3 
 

La consommation totale énergétique nécessaire au fonctionnement des installations de productions, réservoirs, de 

pompage et de surpression est de 3 027 698 KW dont 122 018 KW pour les installations de la DSP des Andelys. 

 

                                                           
3 Annexe 3 ς Consommation énergétique des sites 
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LE RÉSEAU 

DE DISTRIBUTION 
 

 

Annexe 4 ς Indice de connaissance de gestion patrimoniale 

 


